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ARTICLE 4

Compléter cet article par l'alinéa suivant :

« 6° Avoir reçu l’assistance d’un tuteur de conscience agréé. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement introduit l'assistance d'un tuteur de conscience agréé. Ce tuteur veille à la liberté et 
à la sincérité de la décision, sur la base d’entretiens répétés.


